
Accessible dès 15 ans, c’est 1 an de conduite 
avec un accompagnateur, 3000 km à faire, un 
passage du permis de conduire dès 17 ans. Une 
formule au budget maîtrisé.

Les rDV pédagogiques
Après 20 heures de conduite, un rendez-vous 
préalable de 2 heures se fera en présence d’un 
accompagnateur dans la voiture. La phase de 
conduite accompagnée débute pour une durée 
de 1 an minimum.
Après le départ en conduite accompagnée, deux 
rendez-vous pédagogiques sont nécessaires 
afin de suivre la progression. Lors de ces 
rendez-vous qui mélangent bilan en salle et 
bilan de conduite, vous pourrez voir votre 
progression générale. Ces rendez-vous, dont le 
premier se fait entre 4 à 6 mois après le départ 

en conduite accompagnée, sont obligatoires 
pour valider la formule.

Les avantages de cette formule
Réduit la période probatoire à 2 ans au lieu de 
3. Niveau final avant examen supérieur à une 
formation classique.  Tarifs avantageux auprès 
des assurances pour les jeunes conducteurs.

L’accompagnateur
L’accompagnateur doit être titulaire du permis 
B depuis au moins 5 ans sans interruption (ni 
annulation, ni suspension de permis). Avoir 
l’autorisation de l’assureur du véhicule pour 
accompagner le candidat. Enfin, avoir signé 
un contrat avec l’auto-école. Un candidat peut 
avoir plusieurs accompagnateurs, dans son 
entourage familial ou non.

FORMATION CONDUITE ACCOMPAGNÉE

FORMATION CONDUITE ACCOMPAGNÉE
Frais administratifs (création de fiche, création et gestion planning, inscription ANTS...) 100 €
Évaluation de conduite 60 €
Fournitures pédagogiques (box, livre pratique, livret B, fiche de suivi...) 50 €
20h avec moniteur 1 200 €
Rendez-vous préalable 120 €
Rendez-vous pédagogiques 1+2 240 €
Séance mécanique 30 €
Accompagnement à l’examen 60 €

SANS CODE 1 860 €A vous de choisir votre mode/formule de travail pour le code


